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BONNES RAISONS 

DE VISITER
• L’appartement du roi et de son précieux 

cabinet aux miroirs.
• Les somptueux décors sculptés des façades 

aux décors intérieurs.
• La diversité et la valeur historique du mobilier.

Sans ce château, qui incarne la transition entre la 
Renaissance et l’architecture classique, Vaux-le-Vicomte 
et Versailles ne seraient pas les mêmes ! Le château, situé 
à proximité immédiate de la forêt de Saint-Germain, avait 
pour vocation de recevoir le roi. Louis XIV y résida ainsi à 
plusieurs reprises.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le château de Maisons a accueilli trois fois Louis XIV, à sa 
première visite il n’a que 13 ans !

Dominant largement une boucle de la Seine, le château de Maisons a été construit au XVIIe siècle par le célèbre 
architecte François Mansart au sommet de son art : la majesté, la symétrie et l’équilibre des formes de cette 
demeure exemplaire en ont fait l’un des chefs-d’œuvre de son temps. 
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36.  www.tourisme.monuments-nationaux.fr

Château de    
MAISONS 
Le château qui a inspiré les châteaux de Vaux-le-Vicomte et de Versailles.

PARIS
ÎLE-DE-FRANCE

VISITES
LIBRE

 Avec document de visite.
 Durée : 1h30 (extérieur et intérieur).

CONFÉRENCE        autres langues à la demande.

 Sur réservation.
 Durée : 1h30.

PRIVÉE 

 Sur réservation.

SERVICES

50 m

COMMENT VENIR
 • Au nord-ouest de Paris (14 km).
  • RER A ou SNCF ligne L : arrêt Maisons-  
	 Laffitte	(1	km).

QUAND VENIR 
Horaires d’ouverture sous réserve de modifications

• Du 16 mai au 15 septembre de 10h à 12h30 et 
de 14h à 18h.
• Du 16 septembre au 15 mai de 10h à 12h30 et 
de 14h à 17h.
• Fermé le mardi.
• Fermé les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre.

QUI CONTACTER
Château de Maisons
2,	avenue	Carnot	-	78600	Maisons-Laffitte
Tél. : (33) (0)1 39 62 01 49
chateaudemaisons@monuments-nationaux.fr 
www.chateau-maisons.fr 

TARIFS 2024
CATÉGORIE 4

•  GROUPES à partir de 20 adultes /
 REVENDEURS 7,5 €                     
 
• INDIVIDUELS 9 € 

•  GRATUIT pour les moins de 18 ans* 
 Gratuit pour les 18-25 ans 
 (ressortissants de l’Union européenne 
 ou résidents réguliers sur le territoire  
 de l’Union européenne).

* hors groupes scolaires ou péri-scolaires


